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INTRODUCTION 

Le marché de l’architecte québécois est affecté par son ouverture aux professionnels de France en 
accord avec l’entente France-Québec pour les Arrangements de Reconnaissance Mutuelle (ARM) 
signée en 2008 par le Gouvernement de la Province de Québec et le Président de la République 
Française. 
 
Cette entente prévoit réciproquement l’accès au marché de la France pour les architectes québécois.  
 
Le 1er juin 2011, le  Ministre de la culture et de la communication en France a par décret reconnu en 
vue d’une inscription à un tableau régional de l’ordre des architectes, les diplômes d’architecte 
québécois délivrés par l’École d’Architecture de l’Université Laval, au Québec. 
 
Ce décret fut publié dans le Journal Officiel de la République Française le 17 juin (JORF n°0139 page 
10394, Texte n°58 NOR : MCCC1115907A). La même reconnaissance fut édictée au moyen d’autres 
décrets spécifiques pour l’Université McGill et l’Université de Montréal.     
 
Bien que la mise en œuvre de cette reconnaissance réciproque en France soit complexe et assortie 
de certaines conditions, elle demeure d’un intérêt majeur pour ceux qui désirent exporter leur 
expertise dans cette région du monde. 
 
Il est important d’aller au-delà de ces ententes internationales pour s’assurer de leur faisabilité et 
efficacité réelles, de vérifier quels en sont les obstacles et trouver comment y remédier. 
 
En plus de bien cibler les exigences préalables et procédures administratives à suivre pour obtenir la 
réciprocité de pratique professionnelle, la présente recherche mettra à jour les autres aspects 
importants tels que : les formes juridiques pour faire affaires comme professionnel : individuel, 
comme associé ou sous la forme de sociétés SNC, SA ou SARL, la citoyenneté, l’immigration, les 
normes de travail, les avantages sociaux, l’assurance-responsabilité, l’imposition en France et au 
Canada et les subventions disponibles pour un(e) québécois(e) qui désire pratiquer sa profession 
d’architecte en France. 
 
Ensuite, il est prévu d’élargir l’accès aux autres pays de l’Union Européenne à l’aube de l’Accord 
Économique et Commercial Global (AECG) favorisant le libre-échange entre le Canada et l’Union 
Européenne 
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1. RECONNAISSANCE DU DIPLOME QUEBECOIS EN FRANCE 

Reconnaissance légale 
 

 

 
 
Source : www.legifrance.gouv.fr 
 



La pratique professionnelle en France pour l’architecte québécois 5 
 
Reconnaissance par l’Ordre professionnel français : 
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Source : http://www.architectes.org/exercer-la-profession/l-international/les-diplomes-etrangers-
reconnus-en-france/les-diplomes-de-pays-non-europeens/quebec-canada 
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1.1 L’Arrangement en vue de la Reconnaissance Mutuelle (ARM) des qualifications 
professionnelles des architectes  

A moins que vous déteniez déjà un diplôme français parmi les suivants :  
 

§ DPLG (architecte diplômé par le gouvernement) ; 
§ DESA (délivré par l'École spéciale d'architecture de Paris) ; 
§ ENSAIS (délivré par l'École nationale supérieure d'architecture de Strasbourg, anciennement 

École nationale des arts et industries) ; 
§ Diplôme d'État d'architecte valant grade de Master. 

 
les architectes québécois peuvent maintenant se prévaloir des ententes et dispositions en vigueur 
pour faire reconnaître la réciprocité de leur droit de pratique en France vu : 
 

§ l’Entente entre la France et le Québec en matière de reconnaissance mutuelle des 
qualifications professionnelles signée le 17 octobre 2008 (voir texte complet en annexe); 

 
§ l’Arrangement en vue de la Reconnaissance Mutuelle (ARM) des qualifications 

professionnelles des architectes entre l’Ordre des architectes du Québec et le Conseil National 
de l’Ordre des architectes de France signé le 9 avril 2009 et particulièrement les articles 5 et 
15 de cet arrangement; 

 
 
ARTICLE 5 – CONDITIONS DE L’OBTENTION DE L’APTITUDE LÉGALE 
D’EXERCER 
 
En France : 
 
5.1 Les conditions établies par l'Ordre des architectes de France permettant au 
demandeur d’obtenir la reconnaissance de ses qualifications professionnelles lui 
conférant l’aptitude légale d’exercer en France la profession d'architecte sont, sous 
réserve du deuxième alinéa de l’article 15: 
 
5.1.1. Avoir obtenu, sur le territoire du Québec, un diplôme donnant ouverture au 
permis d'architecte au Québec, conformément à la liste en annexe I; 
 
Liste en annexe I : 

I - Diplômes donnant ouverture à l'exercice de la profession d'architecte en France 
- DPLG (architecte diplômé par le gouvernement) 
- DESA (délivré par l'École spéciale d'architecture de Paris) 
- ENSAIS (délivré par l'École nationale supérieure d'architecture de Strasbourg, 

anciennement École nationale des arts et industries) 
- Diplôme d'État d'architecte valant grade de Master 
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II - Diplômes donnant ouverture au permis d'architecte au Québec 

- Université Laval à Québec 
Baccalauréat en architecture : B. Arch. (120 crédits) 

- Université de Montréal 
Baccalauréat en architecture : B. Arch. (120 crédits) 

- Université McGill à Montréal 
Bachelor of Architecture : B. Arch. (120 crédits) 

 
5.1.2. Détenir, sur le territoire du Québec, un permis d'architecte avec plein droit 
d'exercice émis par l'Ordre des architectes du Québec. 

1.2 Décret en France du 1 juin 2011 

§ Le décret rendu par le Ministre de la culture et de la communication en France le 1er juin 2011 
reconnaissant les titulaires des diplômes d’architecte québécois délivrés par l’École 
d’Architecture de l’Université Laval, au Québec, en vue d’une inscription à un tableau régional 
de l’Ordre des architectes, lequel fut publié dans le Journal Officiel de la République Française 
le 17 juin (JORF n°0139 page 10394, Texte n°58 NOR : MCCC1115907A) 

 

 
 
Bien entendu, un décret identique fut édicté pour l’Université McGill et l’Université de Montréal. 
 
En résumé voici tous les éléments nécessaires concernant les modalités d’inscription à l’Ordre des 
Architectes en France, les modalités d’exercice ou d’assurance responsabilités. 
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1.3 Tableau récapitulatif ARM France-Québec 

Tableau récapitulatif ARM France-Québec des architectes (et entente le prolongeant) 
 

CAS D'APPLICATION  CONDITIONS D'ADMISSION  

De la France vers 
le Québec : 

  Exigences de formation 
continue spécifique : 

Titulaire d'un diplôme DPLG 
ou DESA ou ENSAIS ou 
HMONP et inscrit au tableau 
de l'Ordre des architectes de 
France depuis trois ans (et 
plus) 

1 Aucune condition supplémentaire, sous réserve de 
remplir les formalités administratives (formulaire, frais 
et pièces justificatives) 

Au plus tard, un an après 
l'admission au tableau de 
l'Ordre des architectes du 
Québec, suivre les cours ci-
dessous (pour un total de 50 
h environ) : 
- Contexte légal et gestion 

de bureau 
et 
- Enveloppe du bâtiment 
et 
- Réglementation du 

bâtiment  

Titulaire d'un diplôme DPLG 
ou DESA ou ENSAIS ou 
HMONP et inscrit au tableau 
de l'Ordre des architectes de 
France depuis moins de trois 
ans 

2 1) Obtenir de l'Ordre des architectes du Québec un 
permis restrictif temporaire d'une durée d'un an 
renouvelable, 

2) Exercer un an au sein d'un bureau d'architecte 
sous la responsabilité d'un architecte inscrit au 
tableau de l'Ordre des architectes du Québec, 

3) Produire à l'Ordre des architectes du Québec un 
rapport d'expérience de travail cosigné par 
l'architecte inscrit à l'Ordre des architectes du 
Québec, 

ou 
Réussir l'Examen des architectes du Canada (ExAC) 
(note : dispense des conditions de stage et de  
présentation du livret normalement exigés) 
www.cexac.ca 

Au plus tard, un an après 
l'admission au tableau de 
l'Ordre des architectes du 
Québec, suivre le cours 
Contexte légal et gestion de 
bureau 

Titulaire d'un diplôme DPLG 
ou DESA ou ENSAIS ou 
HMONP et non inscrit au 
tableau de l'Ordre des 
architectes de France 

3 1) Obtenir de l'Ordre des architectes du Québec un 
permis restrictif temporaire d'une durée d'un an 
renouvelable, 

2) Exercer un an au sein d'un bureau d'architecte sous 
la responsabilité d'un architecte inscrit au tableau 
de l'Ordre des architectes du Québec, 

3) Produire à l'Ordre des architectes du Québec un 
rapport d'expérience de travail cosigné par 
l'architecte inscrit à l'Ordre des architectes du 
Québec, 

ou 
Réussir l'Examen des architectes du Canada (ExAC) 
(note : dispense des conditions de stage et de  
présentation du livret normalement exigés) 
www.cexac.ca 

Au plus tard, un an après 
l'admission au tableau de 
l'Ordre des architectes du 
Québec, suivre le cours 
Contexte légal et gestion de 
bureau 
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CAS D'APPLICATION  CONDITIONS D'ADMISSION  

De la France vers 
le Québec : 

  Exigences de formation 
continue spécifique : 

Titulaire d'un Master (donc 
non admissible au tableau de 
l'Ordre des architectes de 
France) 

4 1) S'inscrire au registre des stagiaires de l'Ordre des 
architectes du Québec, 

2) Effectuer 5 600 h de stage au sein d'un bureau 
d'architecte sous la responsabilité d'un architecte 
inscrit au tableau de l'Ordre des architectes du 
Québec, 

3) Réussir l'examen des architectes du Canada 
(ExAC) www.cexac.ca 

4) (mêmes conditions que les  diplômés québécois) 

Sans objet 

Du Québec  
vers la France : 

   

Titulaire d'un Baccalauréat 
en architecture (120 crédits) 
ou Maîtrise en architecture 
(45 crédits) et  inscrit au 
tableau de l'Ordre des 
architectes du Québec 

5 Aucune condition supplémentaire, sous réserve de 
remplir les formalités administratives  (formulaire, frais 
et pièces justificatives) 

Au plus tard, un an après 
l'admission au tableau de 
l'Ordre des architectes de 
France, suivre le cours 
Règles de construction et 
d'urbanisme (environ 20 h) 

Titulaire d'un Baccalauréat 
en architecture (120 crédits) 
ou Maîtrise en architecture 
(45 crédits) et qui a effectué 
le stage et réussi l'examen 
d'admission de l'Ordre des 
architectes du Québec et 
non inscrit au tableau de 
l'Ordre des architectes du 
Québec 

6 Aucune condition supplémentaire, sous réserve de 
remplir les formalités administratives  (formulaire, frais 
et pièces justificatives) 

Au plus tard, un an après 
l'admission au tableau de 
l'Ordre des architectes de 
France, suivre le cours 
Règles de construction et 
d'urbanisme (environ 20 h) 

Titulaire d'un Baccalauréat 
en architecture (120 crédits) 
ou Maîtrise en architecture 
(45 crédits) (stage non 
effectué ou examen non 
réussi, donc non admissible 
au tableau de l'Ordre des 
architectes du Québec) 

7 Obtenir le diplôme HMONP en France (un an de 
théorie et pratique) 

Sans objet 

 
Pour bénéficier de l’accord signé entre l’Ordre français et l’Ordre du Québec, les architectes 
québécois doivent  être titulaires de l’un des diplômes québécois et inscrits au tableau de l’Ordre au 
Québec. 
 
Source : Isabelle Moreau, Directrice des relations institutionnelles et extérieures de l’Ordre des Architectes en 
France. http://www.architectes.org    
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2. DEMANDE D'INSCRIPTION  

 

Source : www.architectes.org  

2.1 Première étape : inscription dans le Conseil régional du domicile professionnel  

L'inscription s'effectue auprès du Conseil régional de l'Ordre dans le ressort duquel l'architecte 
entend établir son domicile professionnel, il ne peut solliciter son inscription à plusieurs tableaux 
régionaux. Cette inscription emporte le droit d'exercer sur tout le territoire national. 

L'Ordre des architectes se compose de 26 Conseils régionaux et d'un Conseil national. 

 

Les 26 Conseils régionaux 

22 correspondent aux régions administratives de la France métropolitaine et 4 aux départements 
d'outre-mer (Martinique, Guadeloupe, Guyane, Réunion). 

C'est auprès du Conseil régional que l'architecte doit s'inscrire pour exercer sa profession et porter 
le titre. 
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Les Conseils régionaux de l'Ordre ont pour mission principale d’assurer la tenue du tableau régional 
qui recense tous les architectes, agréée en architecture et sociétés d'architecture exerçant sur leur 
territoire de compétence.  

Source : http://www.architectes.org/connaitre-l-ordre/presentation-de-l-ordre-des-architectes/fonctionnement-
et-organisation  

2.2 Liste des 26 Conseils régionaux incluant Martinique, Guadeloupe, Guyane et Réunion  

Composition et coordonnées des 26 conseils régionaux 
 
Voici les adresses de tous les Conseils régionaux de l'Ordre des architectes : 
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Source : http://www.architectes.org/connaitre-l-ordre/presentation-de-l-ordre-des-architectes/les-26-conseils-
regionaux  
 

 

Source :   www.architectes.org/exercer-la-profession/acces-a-la-profession/l-inscription-a-l-ordre  
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Source : www.architectes.org/exercer-la-profession/acces-a-la-profession/l-inscription-a-l-ordre/dossier-de-
demande-d-inscription  

La demande est à présenter sur le formulaire-type suivant : 
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2.3 Inscription individuelle : formulaire  
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2.4 Inscription sous le nom d’une société : formulaire 
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Pour une société d'architecture, le lieu d'inscription est celui du siège social. 
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2.5 Déclaration d’exercice de la profession des associés 

Pour les associés individuellement exerçant au sein d’une société, déclaration d’exercice de la 
profession :  

 
Source : http://www.architectes.org/outils-et-documents/documents-a-telecharger/formulaires-d-inscription-a-l-
ordre 
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2.6 Pièces justificatives incluant l’extrait du casier judiciaire 

Les pièces justificatives suivantes doivent également être fournies : 

2.6.1 Pour les personnes physiques de nationalité française, ou ressortissantes d'États membres de 
l'Union Européenne, ou ressortissantes d'États non-membres de l'Union Européenne pouvant 
se prévaloir de conventions de réciprocité ou d'engagements internationaux avec la France 
(ex. Québec)  

§ original ou photocopie du diplôme, certificat ou autre titre permettant l'exercice en France 
de la profession d'architecte 
 
Diplôme de Baccalauréat en architecture (120 crédits) ou de Maîtrise en architecture 
(45 crédits) et certificat d’inscription au tableau de l'Ordre des architectes du Québec 
 

§ extrait de casier judiciaire de moins de trois mois, à demander par courrier à la 
Gendarmerie royale du Canada, auprès des Commissionnaires ou du service de police 
selon le cas : 

 

 
 
Source : http://www.rcmp-grc.gc.ca/qc/faq/faq-fra.htm  
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Ou  utiliser la technologie de l’empreinte digitale numérique : 
 

 
 
Source : http://www.commissionaires.ca/national/fr/  
 
Par exemple, si vous êtes domicilié (e) dans la Ville de Québec, Province de Québec, vous avez le 
choix entre : 
 
A. Gendarmerie Royale du Canada   
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B. Les Commissionnaires du Canada  

 
    Tél : 418-681-0609 poste 60 
 
C. Police de la Ville de Québec, par arrondissement 
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Si vous êtes citoyen français : 
 
CASIER JUDICIARE NATIONAL - 44079 NANTES cedex 1 ou par minitel : 
3615 CJN - ou par internet : http//ww.cjn.justice.gouv.fr) 
 

§ 1 photo d'identité ; 
§ une pièce d'identité : extrait d'acte de naissance ou fiche d'état civil ou carte    d'identité ou 

passeport ; 
§ la preuve d'une adresse professionnelle en France attestée notamment par une quittance de 

loyer ou d'Électricité de France (EDF) – facture d’électricité ou bail ; 
§ règlement des frais d’inscription. 

 
NB. Il est nécessaire d'entrer en contact avec votre conseil régional de l'Ordre,  afin de connaître les 
conditions supplémentaires et spécifiques d'inscription, ainsi que pour connaître les dates des 
séances plénières de Conseil lors desquelles les dossiers sont traités. 
 

2.6.2 Pour les sociétés d'architecture, outre les pièces justificatives, la demande doit être 
obligatoirement accompagnée d'un dossier comportant : 

§ un exemplaire des statuts : l'original en cas d'acte sous seing privé, une expédition en cas 
d'acte authentique; 

§ le certificat d'inscription individuelle au tableau des architectes associés, l'inscription des 
sociétés d'architecture ne dispensant pas les associés architectes d'une inscription 
individuelle préalable à un tableau régional; 

§ la demande de chaque associé. La date de la demande est celle du récépissé de à la 
demande;  

§ règlement des frais d'inscription. 
 

N.B. : Avant d’inscrire la société au tableau, le conseil régional doit vérifier si cette société est 
conforme aux dispositions des articles 12 et 13 de la loi sur l’architecture (Loi n° 77-2 du 3 
Janvier 1977). 
 
C’est la raison pour laquelle il est recommandé de vous rapprocher du Conseil régional de 
l’Ordre des architectes dont relèvera cette société (lieu du siège social) afin de prendre 
connaissance des prochaines dates du conseil ce qui vous permettra d’adresser dans les 
meilleurs délais un dossier complet de demande d’inscription. 

2.7 Cotisation annuelle 

La demande d'inscription doit être accompagnée du versement du droit requis pour frais 
d'inscription. Pour 2011, le montant de l’inscription à l’Ordre est de 260 EUROS, pour les 
architectes et les sociétés d’architecture à associé unique. Pour les autres sociétés d’architecture, le 
montant de l’inscription est de 470 euros.  
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3. CHOIX DE LA FORME JURIDIQUE POUR LA PRESTATION DE SERVICE PROFESSIONNEL  

3.1 À titre individuel 

L'architecte exerce selon l'un ou plusieurs des modes suivants : 
§ A titre individuel, sous forme libérale; 
§ En qualité d'associé d'une société d'architecture; 
§ En qualité de fonctionnaire ou d'agent public; 
§ En qualité de salarié d'organismes d'études exerçant exclusivement leurs activités pour le 

compte de l'Etat ou des collectivités locales dans le domaine de l'aménagement et de 
l'urbanisme; 

§ En qualité de salarié d'un architecte ou d'une société d'architecture; 
§ En qualité de salarié ou d'association d'une personne physique ou morale de droit privé 

édifiant des constructions pour son propre et exclusif usage et n'ayant pas pour activité l'étude 
de projets, le financement, la construction, la restauration, la vente ou la location d'immeubles, 
ou l'achat ou de la vente de terrains ou de matériaux et éléments de construction; 

§ En qualité de salarié d'une société d'intérêt collectif agricole d'habitat rural. 
 
Cette liste est exhaustive, donc limitative. 
 
Source juridique  
 

§ Article 14 de la loi n° 77-2 du 3 janvier 1977 sur l’architecture 
 

 
Source :  www.architectes.org/outils-et-documents/documents-a-telecharger/creer-une-societe-statuts-types-
de-sarl-1/activite-liberale-societe-d2019architecture-toutes-les-formalites-de-creation 
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3.2 Immatriculation d’une activité libérale à titre individuel (auto-entrepreneuriat) 

Ressource en ligne disponible : 
 

 
 
Source : www.service-public.fr  
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Formulaire à compléter en ligne pour déclarer l’activité libérale comme entreprise individuelle ou 
auto-entrepreneur : 
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Voici les étapes de création d’une activité libérale recommandées par l’Ordre des Architectes en 
France. 
 
Ces informations sont utiles sauf qu’elles datent de 2005. A ce propos, nonobstant le montant de 
cotisation y mentionné, en 2011, le montant de l’inscription à l’Ordre est de 260 EUROS, pour les 
architectes et les sociétés d’architecture à associé unique. Pour les autres sociétés d’architecture, le 
montant de l’inscription est de 470 euros.  
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Source : www.architectes.org/exercer-la-profession/les-conditions-d-exercice/l-installation-professionnelle  

3.3 Types de sociétés d’architecture 

Pour les Sociétés Civiles Professionnelles (SCP) ou les sociétés d’exercice libéral, le Centre de 
formalités des entreprises (CFE) se situe au greffe du tribunal de commerce (pour trouver les 
coordonnées du greffe de votre région : 
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Source : http://www.greffes.com 
 
 
L’architecte peut exercer son art en qualité d'associé d'une société d'architecture créée en vue de 
l'exercice en commun de la profession. 
 
De la société civile professionnelle à la société commerciale, de la société unipersonnelle à la société 
pluripersonnelle, quelle forme sociale est la plus adaptée à l’exercice de la profession d’architecte? 
 
Au 31 décembre 2007, 6334 sociétés d’architecture étaient inscrites au tableau de l’Ordre et un 
rapide examen du tableau permet de repérer les formes sociales privilégiées par nos confrères. 
 

Nombre des sociétés inscrites au tableau 
en fonction de leur forme sociale au 31 décembre 2007, (source CNOA) 

Forme sociale 
SCPA EURL 

SARL à 
associé 
unique SARL SA SASU SAS 

SCOP 
SARL 

SCOP 
SA SELURL SELARL SELAFA SELAS 

Nombre de 
sociétés 

362 1573 375 3350 68 8 85 33 4 13 447 7 9 

 
A la lecture de ces chiffres force est de constater que les sociétés à responsabilité limitée (SARL, 
EURL) sont particulièrement privilégiées par nos confrères. 
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Les 5298 sociétés de ce type se répartissent en : 

§ 3350 SARL, soit plus de la moitié des sociétés d’architecture; 
§ 573 EURL; 
§ 375 SARL à associé unique. 

 
Source : www.architectes.org/outils-et-documents/documents-a-telecharger/creer-une-societe-statuts-types-
de-sarl-1/de-l2019opportunite-de-constituer-une-sarl-d2019architecture  
 
Le Conseil national de l'Ordre recommande à l’architecte qui envisage de s’associer à moyen terme 
de créer une SARL à associé unique dont les statuts seront adaptés, tant à un fonctionnement avec 
une collectivité d’associés qu’avec un associé unique. 
 
Types de sociétés d’architecture : 
 

§ SARL d’architecture (Société à Responsabilité Limitée); 
§ EURL d’architecture (Entreprise Unipersonnelle à Responsabilité Limitée);; 
§ SCP d’architecture (Société Civile Professionnelle); 
§ SA d’architecture (Société Anonyme); 
§ SAS d’architecture (Société par Actions Simplifiée); 
§ SASU d’architecture (Société par Actions Simplifiée Unipersonnelle); 
§ SCOP SARL d’architecture (Société Coopérative de Production sous forme de SARL à capital 

variable); 
§ SELARL d’architecture (Société d’Exercice Libéral A Responsabilité Limitée); 
§ SELAFA d’architecture (Société d’Exercice Libéral sous Forme de société Anonyme); 
§ SELAS d’architecture (Société d’Exercice libéral sous forme de société par actions simplifiée). 
 

 
 
Source : www.architectes.org/exercer-la-profession/les-conditions-d-exercice/les-societes-d-architecture  
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3.4 Formalités de création d’une SARL ou d’une EURL d’architecture 
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Source : www.architectes.org/exercer-la-profession/les-conditions-d-exercice/l-installation-professionnelle  
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3.5 Comparaison entre les deux modes d’exercice : entreprise individuelle et société 

d’architecture 
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Source : www.architectes.org/exercer-la-profession/les-conditions-d-exercice/l-installation-professionnelle  
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3.6 Centres de formalités des entreprises (CFE) et autres ressources utiles 

Pour trouver le Centre de Formalités des Entreprises (CFE) compétent, consultez également : 
 

 
 

Source : http://81.255.68.81/AnnuaireCFE/jsp/Controleur.jsp?service=accueil 
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Source : www.entreprises.ccip.fr/web/formalites  
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Source :  www.apce.com/pid1629/les-societes.html  
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Voir aussi à ce propos les Statuts types de SARL d'architecture suggérés par le Conseil national de 
l’Ordre des Architectes en 2005. 
 

 
 
Sources : 
 
http://www.architectes.org/outils-et-documents/documents-a-telecharger/creer-une-societe-statuts-types-de-
sarl-1/statuts-types-de-sarl-d-architecture  

Et : 
http://www.architectes.org/outils-et-documents/documents-a-telecharger/creer-une-societe-statuts-
types-de-sarl-1/  

4. CONVENTION COLLECTIVE NATIONALE DES ENTREPRISES D’ARCHITECTURE EN 
FRANCE 

La convention collective nationale des entreprises d’architecture du 23 février 2003 (n°2332) a été étendue 
par arrêté du 6 janvier 2004 publié au journal officiel du 16 janvier 2004. Elle est entrée en vigueur à compter de 
cette date (et se substitue à l’ancienne convention collective). 
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Cette nouvelle convention collective a pour objet de fixer les conditions générales de travail et les 
rapports qui en découlent entre les employeurs des entreprises d’architecture et de maîtrise d’œuvre 
à exercice réglementé défini par la loi du 3 janvier 1977 sur l’architecture et leurs salariés. 
 
Elle s’applique en métropole et dans les départements d’Outre-Mer. Elle est conclue pour une durée 
indéterminée. 
 
Téléchargement de la convention collective : 

La convention collective nationale des entreprises d’architecture 

Source: http://ww.architectes.org/outils-et-documents/documents-a-telecharger/la-convention-collective  

Voir également : Syndicats d'architectes et de maîtrise d'œuvre 

SYNDICAT DE L'ARCHITECTURE 
24/26 rue des Prairies 
75020 Paris 
Tel : 01 43 61 02 91 
www.syndarch.com et contact@syndarch.com 

UNSFA  
UNION NATIONALE DES SYNDICATS FRANCAIS D'ARCHITECTES 
29 Boulevard Raspail 75007 PARIS 
Tél. : 01 45 44 58 45 - Fax : 01 45 44 93 68 
www.syndicat-architectes.com et contact@unsfa.com 

SYNAAMOB 
SYNDICAT NATIONAL DES ARCHITECTES AGREES ET DES MAITRES D'OEUVRE EN BATIMENT 
7-9 rue du Bouloi 
75001 PARIS 
Tél : 01 42 60 19 99 / Fax : 01 42 60 31 32  
http://www.synamob.com  et contact@synamob.com 

CAPEB  
CONFEDERATION DE L'ARTISANAT ET DES PETITES ENTREPRISES DU BATIMENT 
2 rue Béranger  
75003 PARIS 
Tél : 01 53 60 50 00 / Fax : 01 45 82 49 10 
www.capeb.fr et capeb@capeb.fr  

http://www.architectes.org/outils-et-documents/adresses-utiles/organisations-et-syndicats-d-architectes-et-de-
maitrise-d-oeuvre  
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5. LA RESPONSABILITE PROFESSIONNELLE DECENNALE, BIENNALE ET LA GARANTIE DE 
PARFAIT ACHEVEMENT 

Décennale : 
 
Les architectes qui exercent la maîtrise d’œuvre sont tenus responsables des dommages qui 
compromettent la solidité de l’ouvrage ou qui le rendent impropre à sa destination (art. 1792 du Code 
civil) pendant les dix années qui suivent la réception des travaux (art. 2270). 
 
Biennale : 
 
L’article 1792-3 du code civil prévoit une garantie de bon fonctionnement d’une durée minimale de 
deux ans à compter de la réception de l’ouvrage. 
 
Cette garantie concerne les seuls éléments d’équipements d’un bâtiment qui sont dissociables de 
celui-ci, c’est-à-dire qui ne font pas corps avec les ouvrages de viabilité, de fondation, d’ossature, de 
clos, de couvert du bâtiment concerné (chaudières, ascenseurs, portes palières, appareils 
électroménagers, etc.). 
 
Parfait achèvement : 
 
L’article 1792-6 alinéas 2 du Code civil dispose que la garantie de parfait achèvement est la garantie 
à laquelle l’entrepreneur est tenu pendant un délai d’un an à compter de la réception.  
 
Elle s’étend à la réparation de tous les désordres signalés par le maître d’ouvrage, soit au moyen des 
réserves mentionnées au procès-verbal de réception, soit par voie de notification écrite pour ceux 
révélés postérieurement à la réception. 
 
Source : www.architectes.org/exercer-la-profession/responsabilites-et-assurances/la-responsabilite-
professionnelle  
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6. ASSURANCE-RESPONSABILITE PROFESSIONNELLE EN FRANCE 

L’architecte doit être assuré dès le début de son exercice professionnel pour toute mission, y compris 
une simple mission de conseil (même gratuite), celle-ci pouvant être génératrice de responsabilité. 

L’assurance peut être contractée notamment auprès des sociétés d’assurance suivantes : 

 

MAF (Mutuelle des Architectes Français) ACTE IARD 

SMABTP AXA 

CAMBTP GENERALI FRANCE ASSURANCES 

MUTUELLES DU MANS ASSURANCES (MMA) GAN (Groupe des assurances nationales) 

LLOYD’S MONTMIRAIL SA SMACL 

MAAF GROUPAMA 
AGF (Assurances Générales de France)  

 

Selon les compagnies d’assurance, l’assiette de la cotisation peut être constituée soit par le montant 
HT des travaux, soit par le montant HT des honoraires facturés, perçus ou non, au cours de l’année 
précédente. 

A titre d’exemple, la MAF propose aux architectes un contrat couvrant leur responsabilité 
professionnelle (civile, décennale, biennale et de bon fonctionnement.). Un droit d’entrée est 
demandé à chaque nouvel adhérent. L’assiette de la cotisation est constituée par le montant HT des 
travaux exécutés dans l’année civile considérée. La cotisation est modulable en fonction de l’étendue 
de la mission et de la part d’intérêt. Pour les architectes sans passé professionnel, la cotisation de 
base est limitée pour la première année. 

RAPPEL : L’architecte (ou la société d’architecture) a l’obligation d’adresser chaque année, au 
Conseil régional de l’Ordre dont il relève, avant le 31 mars, une attestation de son organisme 
assureur établissant qu’il est couvert pour l’année en cours (le défaut de production de cette 
attestation est passible de suspension ou de radiation du Tableau de l'Ordre). 
 
Source : http://ww.architectes.org/exercer-la-profession/responsabilites-et-assurances/l-assurance-
professionnelle/l-assurance-professionnelle  
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7. VISA DE TRAVAIL ET/OU PROCEDURES D’IMMIGRATION EN FRANCE 
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Source : http://www.immigration-professionnelle.gouv.fr  
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Source : www.ofiicanada.ca  
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8. L’ARCHITECTE SEUL ET/OU AVEC SA FAMILLE 

Le statut d’architecte émigrant en France peut se faire en même temps que celui de sa famille, s’il y a 
lieu mais il ne faut pas s’attendre que ce soit automatique. L’immigration demeure une procédure 
évaluée individuellement. 

Immigration familiale 

Visa Long Séjour (VLS) Conjoint(e)s de Français(e)s / Regroupement Familial 

Vous devez impérativement respecter l’ordre chronologique de ces étapes 

ETAPE 1 :  

Déposez votre demande de VLS au Consulat de France à Montréal à l’occasion d’un rendez-vous 
individuel. La prise de rendez-vous s’effectue exclusivement en ligne sur le site du Consulat 
 
ÉTAPE 2 :  

Complétez le formulaire de RDV OFII , une convocation vous sera adressée par courriel ou 
téléphone pour un rendez-vous fixé dans un délai maximal de deux mois 
 
ÉTAPE 3 :  

Présentez-vous au rendez-vous muni(e) de votre convocation et d’une pièce d’identité officielle 
avec photo afin de procéder à une évaluation de connaissance des valeurs de la République et, le 
cas échéant, de la langue française 

ATTENTION : 
 
Aucune information sur l’état d’avancement du dossier ne sera communiquée par téléphone 
 
Il est fortement déconseillé de prendre des dispositions concernant votre voyage avant la 
délivrance officielle de votre visa par le Consulat 
 

ÉTAPE 4 :  

Vous pouvez vous rendre au Consulat général de France à compter d’une semaine après les 
tests : 

§ dépôt du passeport     8h à 10h sans rendez-vous 
§ retrait du passeport assorti du visa  15h à 16h le même jour 

En cas d'évaluation négative aux tests, vous serez convoqué(e) pour une  formation, dans un délai 
maximal de deux mois. 

N.B. : Les attestations de réussite des différents tests vous seront remises en mains propres par le 
Consulat de France lors de la délivrance du visa long séjour valant titre de séjour. 

Source : www.ofiicanada.ca  
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Il ne faut pas oublier le rôle essentiel de l’Ambassade de France à Ottawa et le Consulat Général de 
France à Montréal, lesquels complètent les informations nécessaires sur l’immigration en France à 
différents titres incluant les nouveaux passeports biométriques 
 
Voir pour l’Ambassade de France à Ottawa : 
 

 

Source: http://www.ambafrance-ca.org  

Pour le Consulat Général de France à Montréal, consulter: http://www.consulfrance-montreal.org  
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9. L’ASSURANCE-MALADIE, LE REGIME DES RENTES ET LES PROGRAMMES SOCIAUX 

Au niveau de l’assurance-maladie, le Québec et la France ont signé en 1997 une Entente en matière 
de santé donnant accès réciproquement à différents services, voir à ce propos les articles 1 et 2 de 
l’entente : 

 
Source : http://www.mri.gouv.qc.ca   
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Étapes à suivre pour être admissibles et couvert par le régime d’assurance-maladie de la France par 
exemple :  
 

 
 
Source : www.ramq.gouv.qc.ca  
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Voici le résumé des ententes de juin 2011 : 
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Source :  www.msss.gouv.qc.ca/documentation/salle-de-presse/ficheCommunique.php?id=29  
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Sécurité sociale avec la France :  
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Pour la France : 

 
Source : www.rrq.gouv.qc.ca  
 
Accidents au travail et maladies professionnelles, l’équivalent de la CSST en France : 
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Source : www.csst.qc.ca  
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10.  REGIME FISCAL EN FRANCE 

10.1 Le régime de l’auto-entrepreneur appliqué aux architectes 

 
 



La pratique professionnelle en France pour l’architecte québécois 72 
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10.2 Impôt sur le revenu : bénéfices non-commerciaux 
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10.3 Centres de gestions agrées et associations agréées 
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10.4 Taxe sur la valeur ajoutée (TVA) 
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10.5 Taxe d’apprentissage 

 
 
Source :  www.architectes.org/exercer-la-profession/le-regime-fiscal-de-l-architecte  
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11.  L’IMPOSITION AU CANADA, AU QUEBEC ET EN FRANCE : DOUBLE IMPOSITION OU 

RECONNAISSANCE FISCALE MUTUELLE 

Lorsqu’un citoyen canadien à quelque titre que ce soit (professionnel ou autre) travaille à l’étranger, il 
peut être tenu de payer de l’impôt deux fois : à l’étranger et au Canada s’il n’y a pas d’entente de 
réciprocité en matière d’impôt sur le revenu. 
 
Si nous avons une entente en vigueur entre le Canada et un pays particulier, cette entente vaut 
également pour le Québec. 
 
Dans le cas de la France, nous avons en effet une convention afin d’éviter les doubles impositions et 
à prévenir l'évasion fiscale en matière d'impôts sur le revenu et sur la fortune 
 
Cette entente a été signée le 2 mai 1975 et modifiée par les protocoles signés le 16 janvier 1987 et le 
30 novembre 1995. 
 
Pour plus de détails, voir le site du Ministère des Finances du Canada : http : www.fin.gc.ca  
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12.  LA FRANCE, PORTE D’ENTREE PROBABLE DANS L’UNION EUROPEENNE 

Au Québec, la réciprocité de pratique des architectes français leur permet de pratiquer sur le marché 
canadien en utilisant les avantages des ententes sur le marché intérieur canadien (MIC) et des 
ententes entre les corporations professionnelles provinciales. 
 
En France, le statut d’architecte québécois ne leur permet pas automatiquement de pratiquer dans 
les autres pays membres de l’Union Européenne. Des démarches en ce sens sont entreprises. 
 
Pays sur le continent européen : Gorzien ou espace économique  

• Russie 
• Turquie 

Union Européenne : 

États membres de l’Union : 
 
Autriche  
Belgique  
Bulgarie  
Chypre  
République tchèque  
Danemark  
Estonie  
Finlande  
France  
Allemagne  
Grèce  
Hongrie  
Irlande  
Italie  
Lettonie  
Lituanie  
Luxembourg  
Malte  
Pays-Bas  
Pologne  
Portugal  
Roumanie  
Slovaquie  
Slovénie  
Espagne  
Suède  
Royaume-Uni  

 
Source: http://europa.eu  
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13.  AMBASSADE DU CANADA ET BUREAU DU QUEBEC EN FRANCE, SOURCE 

D’INFORMATIONS UTILES ET COMPLEMENTAIRES  

Délégation Générale du Québec en France : 
 
Délégation générale du Québec à Paris 
Délégué général du Québec : Wilfrid-Guy Licari 
66, rue Pergolèse  
75116 Paris  
France  
Téléphone : +33 1 40 67 85 00+33 1 40 67 85 00Télécopieur : +33 1 40 67 85 09+33 1 40 67 85 

09 
 
En vous rendant sur le site Web référé de la France, vous aurez ceci : 
 

 
 
Source : www.quebec.fr  
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Il est entendu que nous avons une Ambassade Canadienne à Paris également. Je vous recommande 
ceci : 

Ambassades canadiennes 

 
 
Source : http://www.tradecommissioner.gc.ca  
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CONCLUSION 
 
Il demeure intéressant même passionnant pour plusieurs de profiter durant sa pratique 
professionnelle de l’accueil et des nombreuses possibilités qu’offre la réciprocité de pratique et la 
reconnaissance mutuelle de la pratique par la France et le Québec. 
 
Néanmoins, en plus des modalités d’inscription à l’Ordre des Architectes, une bonne préparation est 
nécessaire tant au niveau permis de travail ou immigration, pratique individuelle ou en société et tous 
les autres aspects tel l’assurance-maladie, le régime des rentes et autres aspects sociaux et fiscaux. 

Une perspective de marché international et/ou de mobilité de la pratique professionnelle  pour 
l’architecte québécois tant en France et l’accès aux marchés des pays membres de l’Union 
Européenne incite de plus ne plus nos professionnels de se mettre au fait des exigences légales et 
administratives et particulièrement depuis l’ouverture des marchés de service dans le monde et, pour 
nous, en vue de la signature imminente de l’entente de l’Accord Économique et Commercial Global 
(AECG) favorisant le libre-échange entre le Canada et l’Union Européenne. 
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ANNEXES 
 
 
 
• l’Entente entre la France et le Québec en matière de reconnaissance mutuelle des 

qualifications professionnelles signée le 17 octobre 2008; 
 

http://www.mri.gouv.qc.ca/fr/informer/ententes/pdf/2008-12.pdf  
 

http://www.consulfrance-quebec.org/IMG/pdf/ARM-entente_Qc-Fr.pdf  
 
 
 

• l’Arrangement en vue de la Reconnaissance Mutuelle (ARM) des qualifications 
professionnelles des architectes entre l’Ordre des architectes du Québec et le Conseil National 
de l’Ordre des architectes de France signé le 9 avril 2009 ;  

 
http://www.oaq.com/fileadmin/fichiers/documents/ARM/ARM_Architectes_1_version_signee.pd
f  

 


